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1. OBJECTIF/DOCUMENT 
 

Le but de ce document est de présenter les changements du Fichier Central des Chèques (FCC) 
sur POBI impactant l’utilisateur final, ainsi que les conditionnements des données en homologation. 

L’écran d’accueil du FCC est impacté par cette évolution, qui propose une nouvelle transaction 
« Liste des interdictions judiciaires ». 

L’homologation pour les établissements commence le 03 février 2024 

2. FONCTIONNEMENT 

2.1 PRINCIPE 
Il s’agit de dématérialiser la liste des interdictions judiciaires (IJ) et mettre cette liste à disposition 

des établissements via l’interface POBI. 

2.2 CONDITION D’ACCÈS 
L’accès aux interdictions Judiciaires sous POBI est conditionné par le fait d’avoir un certificat 

d’homologation avec le droit de consultation. 
 

2.3 ÉCRAN POBI 
Un nouvel onglet est disponible sur l’écran d’accueil du FCC 
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Sur la page suivante, il faut cliquer sur le bouton de téléchargement représenté par l’icône « PDF ». 

 

Ensuite le PDF est généré. 

 

2.4 GÉNÉRATION DU PDF 
Les données dans le PDF sont des données fictives et figées en ce qui concerne les données d’état 

civil. Cependant les dates de diffusion, de traitement et les dates d’expiration des IJ sont mises à jour 
mensuellement afin de garder une cohérence avec la date à laquelle chaque nouveau fichier est 
généré. 

Seul le PDF du mois en cours est accessible (pas d’historique accessible sur POBI). 

 

 

 

 


